
 

NATURE 

 

MARCHANDISES DANGEREUSES AUTORISÉES À ÊTRE 

TRANSPORTÉES EN RÉFÉRENCE DU CODE IMDG 

 

Armes et 

munitions 

 

En référence à la réglementation applicable, le transport à bord du navire d'une arme 

de catégorie, B et C et D est soumis à déclaration auprès de la compagnie. 

 

En référence à la procédure de la compagnie approuvée par l'administration, l'arme, 

les munitions sont remises à la compagnie avant l'embarquement. Durant la 

traversée, les armes et munitions sont stockées sous clé à bord du navire dans un 

local sécurisé. Ces armes et munitions sont restituées à son propriétaire lors du 

débarquement. 

 

Un maximum de 200 cartouches classées UN0012 et UN0014 de la classe 1. 4S est 

autorisé à être transporté par piéton. Ces cartouches sont rangées dans leurs boîtes 

d'origine. Ces cartouches ne doivent pas inclure de munitions contenant des 

projectiles explosifs ou incendiaires. 

 

Oxygène 

médical 

 

Le transport à usage médical de bouteilles d'oxygène est autorisé sous couvert de 

l'ordonnance d'un médecin. 

 

Gaz butane/ 

propane 

 

Les passagers piétons sont autorisés à transporter des cartouches de gaz dans la 

limite maximum de 2 cartouches de 450g. 

 

Pyrotechnie 

 

et gilet flottant 

 

Le transport de ce type de matériel est autorisé de la manière suivante : 

 

-6 gilets flottants 

 

-6 feux à main 

 

-4 fusées à parachute 

 

-2 fumigènes 

 

Récipients 

d'aérosols 

 

ou de liquides 

inflammables 

 

Un passager piéton est autorisé à transporter des produits d'hygiène courante dans 

ses bagages. La quantité nette totale de ces produits inflammables ne doit pas 

dépasser 2 kg ou 2 litres maximum (exemple : 4 aérosols de 500 ml chacun). Ces 

articles incluent les produits tels que les fixatifs/ laques pour cheveux, les parfums 

et les eaux de Cologne, fixateurs/ vernis à ongles, etc. 



 


